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LIRE-VOIR-ENTENDRE

LE CONCOURS D'ARCHITECTURE
POUR UN HABITAT DE QUALITÉ

Pourquoi faire un concours

- Dans le but de mettre en concurrence

des idées, de pouvoir comparer
plusieurs projets plutôt qu'en

accepter un seul ;

- lorsqu'on envisage une nouvelle
construction ou une transformation

pour en trouver la solution
optimale et le mandataire compétent

;

- lorsqu'on a un intérêt à des
rapports qualité-économie.

Dans quel domaine peut-on
envisager un concours

- L'approche par concours est applicable

à tous les domaines de
construction et d'aménagement d'espaces

;

- la réalisation des immeubles et
des ensembles de logements ainsi
que des maisons d'accueil ou
homes bénéficie hautement de cette
approche.

Coûts et délais

- Les frais liés au concours - somme
des prix attribués, honoraires des
membres du jury, cahier des charges
- sont proportionnels à l'importance

de l'ouvrage et varient entre 0,5
et 2% du coût de la construction ;

une dépense minime face aux avantages

de ce procédé ;

- il en va de même pour le délai qui
n'est que légèrement plus long que
dans le cas d'une commande directe

à l'architecte ou l'ingénieur.

Le jury de concours

- Architectes ou ingénieurs,
professionnels qualifiés, ainsi que
représentants du maître de l'ouvrage,
forment un jury apte à choisir le
projet répondant le mieux aux données

de base et aux problèmes posés

;

- de cette manière, le maître de
l'ouvrage est accompagné, conseillé
et soutenu par ces spécialistes tout
au long de sa démarche.
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en conclusion

Au sens premier, le concours
d'architecture ou d'ingénierie, tel qu'il
est défini par les règlements de la
SIA, est une démarche qui se déroulera

dans des conditions d'efficacité,

de rigueur et d'impartialité,
qui permettra de façon professionnelle

d'obtenir le meilleur projet et
qui garantira la réussite et l'économie

de sa réalisation. Au sens large,
une ouverture d'esprit et une preuve

de communication. Le concours
est la stimulation de notre mode de
vie par la qualité de notre environnement

bâti
Jean-Luc Thibaud

architecte SIA

président de la Commission
consultative vaudoise des concours

d'architecture SIA

La SIA, Société suisse des
Ingénieurs et des Architectes, publie
une nouvelle brochure d'information,

«Le concours d'architecture»,
un vade-mecum pour le maître

de l'ouvrage, sur les
opportunités d'organiser un
concours d'architecture et sur les
modalités de son déroulement.

Cette brochure est disponible au
secrétariat de la SIA, avenue
Jomini 8, 1004 Lausanne, tél. 021-
646 34 21
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